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Plus value et fratrie apres donation partage

Par lily, le 15/10/2014 à 07:37

Bonjour à tous. Il semble que la valeur des biens soient celle faute lors d'une donation partage
on est ok sur ça. Donc si 15 ans après (décès des parents entre temps, donc succession) des
terres qui étaient classées agricoles sont devenues constructibles et que l'heureux héritier les
vend 20 fois le prix il ne doit rien reverser à son frère qui a hériter d'une maison estimée
équivalente aux terres agricoles.C'est bien ça ? comme le loto quoi. Merci, bonne journée.

Par moisse, le 15/10/2014 à 08:49

Bonjour,rnNon ce n'est pas cela.rnL'action en réduction de la donation-partage est possible
dans certaines situations, et du coup la valeur s'apprécie au moment de l'ouverture de la
succession du dernier donateur vivant.rnBonne journée à vous aussi, vous avez les termes
permettant d'orienter vos recherches.rnDépêchez-vous, la prescription est relativement courte
après ouverture de la succession.

Par lily, le 16/10/2014 à 07:28

Bonjour. J'ai regardé les différentes situations , il semble que ça soit différent s'il s'agit d'une
donation simple ou d'une donation partage et le délai maximum et porté à dix ans (donation
simple) après succession, après on ne peut plus revendiquer la plus value. Vous le comprenez
comme moi ? Merci, bonne journée.
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